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NOTE RELATIVE A LA DECISION MODIFICATIVE N°1 DE L’EPRD 2019 
 

Le Rapport Infra-Annuel de l'EPRD 2019 au 30/09/2019 montre la nécessité pour le CHS de Blain de 

prendre une décision modificative n°1.  

Cette décision modificative a donc pour objet de modifier le montant des prévisions budgétaires 

inscrites à l’EPRD pour le budget principal, ainsi que pour les budgets annexes B, au vu des réalisations fin 

septembre 2019.  

 

Elle permet :  

� d’abonder des comptes à caractère limitatif,  

� de prendre en compte les évolutions de dépenses en projection à fin décembre 2019 

� d'intégrer des nouvelles recettes,  

 

 

1. Compte de Résultat Principal : 
 

DEPENSES : + 8 476,62 € 

 

BUDGET PRINCIPAL
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Décision

modificative 1 
 EPRD modifié 

 Titre 1 : Charges de personnel  35 766 052,94 145 570,69 35 911 623,63

 Titre 2 : Charges à caractère médical  1 273 539,93 -9 313,81 1 264 226,12

 Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général  4 563 692,20 -151 281,55 4 412 410,65

 Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et 

dépréciations, financières et exceptionnelles 
2 641 960,68 23 501,29 2 665 461,97

 TOTAL DES CHARGES BUDGET PRINCIPAL 44 245 245,75 8 476,62 44 253 722,37

 

 

� Titre 1 : Charges de personnel :  

 

Pour le personnel non médical, les comptes réévalués à la hausse concernent les comptes à caractère 

limitatif prévoyant notamment :  

 

� Des ajustements de prévisions à hauteur de 94 100 € prenant en compte notamment les mesures 

de renfort au Pôle Centre (assistant social, psychologue), 1 ETP IDE dans le cadre du projet de 

séniorisation des urgences, 1 IDE de coordination de pédopsychiatrie dans le cadre du PAP et 

mensualités été renforcées notamment sur le personnel ASH.  

 

o + 255 256 € de rémunération de personnel titulaire, en CDD et en CDI :  

 

En contrepartie, d'autres comptes ont été revus à la baisse pour :  

 

o - 174 159 € dont :  

� - 62 147 des autres charges sociales ;  

� - 31 555 € de rémunération de personnel en contrat soumis à des dispositions 

particulières ;  

� - 38 375 € de cotisations patronales ;  
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� - 21 499 € de taxes sur les salaires et autres charges sociales ;  

� - 11 472 € de rémunération de personnel intérim ;  

 

Pour le personnel médical, les dépenses sont revues à la hausse à contribution de 51 470,80 € pour 

faire face aux dépenses d'intérim du fait de poste vacant médicaux. 

 

o + 193 994 € dont :  

� + 99 403 € de personnel en intérim médical ;  

� + 68 181 € de rémunération de PH contractuel ;  

� + 26 410€ de charges patronales ;  

 

En contrepartie, d'autres comptes ont été revus à la baisse pour :  

 

o – 164 184 € dont :   

� - 143 209 € de rémunération de PH temps plein ou temps partiel ;  

� - 20 975 € de taxes sur les salaires ;  

 

� Titre 2 : Charges à caractère médical :  

 

Les charges de Titre 2 ont été revues à la baisse pour - 9 313€ :  

o La Sous-traitance générale ( -27 227 €) notamment en lien avec la baisse du nombre de 

familles d'accueil ;  

 

En contrepartie, les produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux sont réévalués à la hausse 

+ 14 041 € en lien avec l'audit organisationnel de la pharmacie réalisé fin 2018. En effet, les 

commandes de spécialités pharmaceutiques sont faites désormais en quantité plus importantes 

pour limiter les petites factures. 

 

� Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général :  

 

Les comptes réévalués intègrent en particulier des évolutions hétérogènes entre les comptes :  

- Les comptes d'énergies diminuent de 81 516 € ;  

- Les comptes d’alimentation diminuent de 41 429 € ; 

- Les comptes de fournitures consommables augmentent de 25 238 € ;  

- Les comptes de réparation / maintenance progressent de 34 293 € (fuite réseau chauffage non 

prévue) ; 

Les frais de déplacement des personnels sont en hausse de 60 978 €. 

� Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles :  

 

La réévaluation de comptes concerne essentiellement les comptes 67 de charges exceptionnelles, 

pour + 23 501 €  

 

La totalité des comptes mouvementés à la hausse ou à la baisse est joint en annexe.  
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RECETTES : + 84 491,22 € 

 

BUDGET PRINCIPAL
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Décision

modificative 1 
 EPRD modifié 

 Titre 1 : Produits versés par l'assurance maladie  38 326 552,09 189 204,91 38 515 757,00

 Titre 2 : Autres produits de l'activité hospitalière  1 716 850,68 61 418,57 1 778 269,25

 Titre 3 : Autres produits  4 178 546,29 -166 132,26 4 012 414,03

 TOTAL DES CHARGES BUDGET PRINCIPAL 44 221 949,06 84 491,22 44 306 440,28

 

� Titre 1 : Produits versés par l'assurance maladie  

 

La revalorisation à la hausse des comptes intègre :  

- Une augmentation de la DAF pour 72 423 € par rapport à la prévision, tenant compte du taux 

réel d’évolution pour 2019 ;  

- Une diminution du FIR pour 1 348 € ;  

- La neutralisation, dans le cadre des opérations de clôture, de la part de financement non 

utilisée en 2019 à reporter en 2020 pour un montant de 647 405 €.  

 

�  Titre 2 : Autres produits de l'activité hospitalière :  

 

Les comptes réévalués à la hausse concernent notamment le compte 73273 Forfait journalier 

psychiatrie pour 126 870 €. En contrepartie des baisses sont enregistrées aux comptes 

7321 - Produits de la tarification en hospitalisation complète non pris en charge par l’assurance 

maladie et 7322 - Produits de la tarification en hospitalisation incomplète non pris en charge par 

l’assurance maladie pour 65 451 €.  

 

�  Titre 3 : Autres produits :  

 

o La nouvelle estimation des Produits exceptionnels (Comptes 77 sauf 7722) projette 

11 358 € de moins par rapport à l'EPRD initial ;  

 

o Les Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions (Comptes 78) diminuent de 

– 215 010 € en lien notamment avec le projet de réfection de peinture de la 

pédopsychiatrie de Blain reporté en 2020, et le projet de démoussage des façades.  

 

La totalité des comptes mouvementés à la hausse ou à la baisse est joint en annexe.  

 

RESULTAT CRPP : 52 717.91 € 

L’excédent prévisionnel du compte de résultat principal s’améliore de 76 014.60 €. 
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Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

Titre 1 : Charges de personnel 35 766 052,94 35 911 623,63 38 326 552,09 38 515 757,00
Titre 1 : Produits versés par 

l'assurance maladie

Titre 2 : Charges à caractère 

médical
1 273 539,93 1 264 226,12 1 716 850,68 1 778 269,25

Titre 2 : Autres produits de 

l'activité hospitalière

Titre 3 : Charges à caractère 

hôtelier & général
4 563 692,20 4 412 410,65 4 178 546,29 4 012 414,03 Titre 3 : Autres produits

Titre 4 : Charges 

d'amortissements, de provisions 

et dépréciations, financières et 

exceptionnelles

2 641 960,68 2 665 461,97

TOTAL DES CHARGES 44 245 245,75 44 253 722,37 44 221 949,06 44 306 440,28 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL 

(EXCEDENT)
-23 296,69 52 717,91 0 0

RESULTAT PREVISIONNEL 

(DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE 

DE RESULTAT PREVISIONNEL
44 221 949,06 44 306 440,28 44 221 949,06 44 306 440,28

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE 

DE RESULTAT PREVISIONNEL

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL

CHARGES PRODUITS
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2. Compte de Résultat Annexe B (USLD) :  
 

DEPENSES : + 117 296 € 
 

BUDGET B
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Décision

modificative 1 
 EPRD modifié 

 Titre 1 : Charges de personnel  1 295 000,00 137 413,22 1 432 413,22

 Titre 2 : Charges à caractère médical  60 750,00 -9 571,05 51 178,95

 Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général  260 000,00 -15 974,29 244 025,71

 Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et 

dépréciations, financières et exceptionnelles 
88 000,00 5 427,90 93 427,90

 TOTAL DES CHARGES BUDGET B 1 703 750,00 117 295,78 1 821 045,78

 

 

� Titre 1 : Charges de personnel :  

 

Les comptes réévalués à la hausse concernent les comptes à caractère limitatif notamment suite 

à de l'absentéisme fort ayant été compensé par des CDD de remplacement, du pool paramédical 

et de l'intérim :  

o 621 - Personnel extérieur à l'établissement + 3 658 € 

o 6413 - Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) + 38 437 € 

o 6415 - Personnel sous contrats à durée déterminée (CDI) + 79 202 € 

o 6451 - Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 

64519) + 18 845€ 

 

� Titre 2 : Charges à caractère médical :  

 

Le réajustement des comptes concerne notamment :  

o La maintenance du matériel médical pour + 4 286 € 

o Les comptes de Sous-traitance générale – 6 541 €  

o Les Produits pharmaceutiques et produits à usage médical et Fournitures, produits finis et 

petit matériel médical et médico-technique (- 5 293 €) 

 

� Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général :  

 

Les dépenses à caractères hôtelières diminuent de 15 974€ entre autre par une revue :  

o • A la hausse la consommation des produits diététiques :  + 1 800€ ;  

o • A la baisse la consommation des produits à usage unique et des fournitures 

hôtelières diverses : 4 000€ ;  

o • A la baisse, la refacturation du budget H vers le B, en ce qui concerne les dépenses 

d'énergie (- 6 000€) ;  

o • A la baisse, la refacturation du budget H vers le B, en ce qui concerne les dépenses de 

gestion générale : - 8 250 € 

 

� Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles :  

Le compte 68 - Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions est réévaluée pour + (+5 

428 € € 
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RECETTES : + 42 640 € 

 

BUDGET B
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Décision 

modificative 1 
 EPRD modifié  

Titre 1 : Produits afférents aux soins 694 505,00 1 357,00 695 862,00

Titre 2 : Produits afférents à la dépendance 229 270,00 -487,76 228 782,24

Titre 3 : Produits de l'hébergement 535 971,00 17 590,31 553 561,31

Titre 4 : Autres produits 25 000,00 24 180,50 49 180,50

 TOTAL DES PRODUITS BUDGET B 1 484 746,00 42 640,05 1 527 386,05

 
 

� Titre 3 : Produits de l'hébergement :  

 

La nouvelle évaluation prend en compte l'évolution du nombre de journées supérieures à l'EPRD 

initial.  

 

� Titre 4 : Autres produits :  

 

Les comptes réévalués à la hausse prennent en comptes notamment :  

o Des recettes en hausse concernant les remboursements de charges de personnels 

+13 368,51€ ;  

o Des recettes en hausse concernant les remboursements liés au temps partiels (10 293 €).  

o Des recettes liées aux produits exceptionnels pour 515,80 €.  

 

RESULTAT CRPA B : -293 660 € 

 

 

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

Titre 1 : Charges de personnel
1 295 000,00 1 432 413,22 694 505,00 695 862,00

Titre 1 : Produits afférents aux 

soins

Titre 2 : Charges à caractère 

médical 60 750,00 51 178,95 229 270,00 228 782,24

Titre 2 : Produits afférents à la 

dépendance

Titre 3 : Charges à caractère 

hôtelier et général 260 000,00 244 025,71 535 971,00 553 561,31

Titre 3 : Produits de 

l'hébergement

Titre 4 : Charges 

d'amortissements, de provisions 

et dépréciations, financières et 

exceptionnelles 88 000,00 93 427,90 25 000,00 49 180,50

Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 1 703 750,00 1 821 045,78 1 484 746,00 1 527 386,05 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL 

(EXCEDENT) 0,00 0,00 219004,00 293659,73

RESULTAT PREVISIONNEL 

(DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE 

DE RESULTAT PREVISIONNEL 

ANNEXE 1 703 750,00 1 821 045,78 1 703 750,00 1 821 045,78

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE 

DE RESULTAT PREVISIONNEL 

ANNEXE

CHARGES PRODUITS

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE B

 
 

La présente décision modificative dégrade de 74 655,73 € le déficit prévisionnel du compte de résultat 

annexe B de l’USLD. 
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3. Calcul de la capacité d’autofinancement, tableau de financement et fonds de 

roulement prévisionnels :  
 

La présente décision modificative dégrade le résultat consolidé de 3 015,01 € par rapport au dernier 

EPRD exécutoire et s'élève à - 235 365,91 €.  

La capacité d’autofinancement et le fonds de roulement prévisionnels tels que définis dans le cadre 

de l’EPRD initial s'en trouvent également modifiés puisque la CAF augmente de 220 281,53€.  

L'apport au fonds de roulement prévu à l'EPRD initial n'est plus, puisqu'un prélèvement de 

6 007,28 € sur le fond de roulement est constaté. Cette situation s'explique notamment par le fait que l'EPRD 

prévoyait l'attribution d'une subvention d'investissement pour le projet de construction de Nort sur Erdre à 

hauteur de 2 150 000€. En septembre 2019, l'ARS a demandé de recalculer le tableau de financement 

prévisionnel sur l'hypothèse d'une subvention d'investissement à hauteur de 1 000 000€. 

 

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

RESULTAT PREVISIONNEL 

(EXCEDENT) 0,00 0,00 232 350,90 235 365,91

RESULTAT PREVISIONNEL 

(DEFICIT)

va leur comptable des  

éléments  d'acti fs  cédés 0,00 3 195,00 0,00 13 112,00

produits  des  cess ions  

d'éléments  d'a cti fs

dotations  aux 

amortis sements , 

dépréciations  et aux 

provis ions 2 385 816,61 2 404 020,20 73 366,67 73 366,67

quote part des  s ubventions  

vi rée au rés ultat

956 462,00 741 451,95

reprises  sur amortis sements , 

dépréciations  et provis ions

SOUS TOTAL 1 2 385 816,61 2 407 215,20 1 262 179,57 1 063 296,53 SOUS TOTAL 2

CAPACITE 

D'AUTOFINANCEMENT (si 1-

2>0) 1 123 637,04 1 343 918,67 0,00 0,00

INSUFFISANCE 

D'AUTOFINANCEMENT (si 1-

2<0)

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

Dernier EPRD 

approuvé

EPRD modifié 

N°2

INSUFFISANCE 

D'AUTOFINANCEMENT 

PREVISIONNELLE 0,00 0,00 1 123 637,04 1 343 918,67

CAPACITE 

D'AUTOFINANCEMENT 

PREVISIONNELLE

Titre 1 : Remboursement des 

dettes financières 500 000,00 500 000,00 0,00 10 683,00

Titre 1 : Emprunts

Titre 2 : Immobilisations

2 376 661,00 1 873 720,95 2 150 000,00 1 000 000,00

Titre 2 : Dotations et 

subventions

Titre 3 : Autres emplois 0,00 0,00 0,00 13 112,10 Titre 3 : Autres ressources

TOTAL DES EMPLOIS 2 876 661,00 2 373 720,95 3 273 637,04 2 367 713,77 TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FOND DE 

ROULEMENT 396 976,04 0,00 0,00 -6 007,18

PRELEVEMENT SUR LE FOND 

DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU 

DE FINANCEMENT 3 273 637,04 2 373 720,95 3 273 637,04 2 361 706,59

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU 

DE FINANCEMENT 

Tableau de passage du résultat prévisionnel à la CAF prévisionnelle 

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 
 

 



Etablissement CHS BLAIN EXERCICE : 2019

Finess 440000263

Dernier Virements de Décision EPRD

Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°1 N°1

Titre 1 Charges de personnel 35 766 052,94 0,00 145 570,69 35 911 623,63

621 Personnel extérieur à l'établissement 177 741,85 91 118,58 268 860,43

631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 2 211 370,55 -37 384,90 2 173 985,66

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 801 517,61 -4 698,21 796 819,40

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 72 000,00 -31 554,49 40 445,51

6411 Personnel titulaire et stagiaire 16 276 614,49 90 250,10 16 366 864,59

6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 1 369 353,20 46 387,26 1 415 740,46

6415 Personnel sous contrat à durée déterminée (CDD) 2 072 449,04 118 618,71 2 191 067,75

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422,6423, 6425 et 6429) 212 423,88 22 819,08 235 242,96

6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires titulaires 2 359 544,64 -140 417,37 2 219 127,27

6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00

6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit 222 259,14 68 181,47 290 440,61

6425 Permanences des soins 44 982,24 -10 355,82 34 626,42

6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 7 610 513,83 -38 374,63 7 572 139,20

6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 961 122,30 26 410,34 987 532,64

6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 703 499,90 -62 147,14 641 352,76

6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 13 624,67 145,59 13 770,26

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 657 035,59 6 572,12 663 607,71

Titre 2 Charges à caractère médical 1 273 539,93 0,00 -9 313,81 1 264 226,12

6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00

6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 337 738,27 7 390,05 345 128,32

6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 32 206,24 -110,58 32 095,66

6066 Fournitures médicales 4 242,23 3 584,50 7 826,73

6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 49 340,55 3 177,54 52 518,09

611 Sous-traitance générale 843 745,33 -30 729,32 813 016,01

6131 Locations à caractère médical 3 814,63 0,00 3 814,63

6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 2 452,68 7 374,00 9 826,68

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 4 563 692,20 0,00 -151 281,55 4 412 410,65

6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00

602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 922 120,78 -16 191,11 905 929,67

606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 874 649,18 -73 552,60 801 096,58

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 2 681,45 0,00 2 681,45

603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 126 999,23 -14 732,24 112 266,99

61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 1 245 760,52 53 440,90 1 299 201,42

62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 719 542,01 46 772,11 766 314,12

63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 64 804,10 -8 282,00 56 522,10

65 Autres charges de gestion courante (sauf 653) 462 134,93 -138 736,60 323 398,33

653 Contributions aux groupements hospitaliers de territoires (GHT) 145 000,00 0,00 145 000,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et dépréciations,

 financières et exceptionnelles

2 641 960,68 0,00 23 501,29 2 665 461,97

66 Charges financières 261 828,00 0,00 261 828,00

67 Charges exceptionnelles 82 366,28 10 443,84 92 810,12
dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 2 297 766,40 13 057,45 2 310 823,85

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (**) 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 44 245 245,75 0,00 8 476,62 44 253 722,37

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 76 014,60 52 717,91

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL 44 245 245,75 0,00 84 491,22 44 306 440,28

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL (CRPP)

DECISION MODIFICATIVE N°  1 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE

ANNEXE



Dernier Virements de Décision EPRD

Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°1 N°1

Titre 1 Produits versés par l’assurance maladie 38 326 552,09 0,00 189 204,91 38 515 757,00

73111 Produits de la tarification des séjours MCO 0,00

73112 Produits des médicaments MCO 0,00

73113 Produits des dispositifs médicaux facturés en sus des séjours MCO 0,00

73114 Forfaits annuels MCO 0,00

73115 Produits du financement des activités de SSR 0,00

73116 Dotation hôpitaux de proximité (DHProx) 0,00

73117 Dotation annuelle de financement 38 296 997,09 190 552,91 38 487 550,00

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00

dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00

73118 Dotations MIGAC MCO 0,00

dont produits attendus non notifiés  (***) 0,00

dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00

7312 Produits des prestations faisant l’objet d’une tarification spécifique MCO 0,00

7313 Participations au titre des détenus 0,00

7471 Fonds d'intervention régional 29 555,00 -1 348,00 28 207,00

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00

dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00

7722 Produits sur exercices antérieurs à la charge de l'assurance maladie 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits de l’activité hospitalière 1 716 850,68 0,00 61 418,57 1 778 269,25

7321 Produits de la tarification en hospitalisation complète non pris en charge par l’assurance maladie 475 241,40

-46 648,27

428 593,13

7322 Produits de la tarification en hospitalisation incomplète non pris en charge par l’assurance maladie 68 729,28

-18 803,16

49 926,12

7323 Produits de la tarification en hospitalisation à domicile non pris en charge par l’assurance maladie

0,00

0,00

7324 Produits des prestations faisant l'objet d’une tarification spécifique non pris en charge par l’assurance 

maladie 0,00

0,00

73271 Forfait journalier MCO 0,00 0,00

73272 Forfait journalier SSR 0,00 0,00

73273 Forfait journalier psychiatrie 1 172 880,00 126 870,00 1 299 750,00

733 Produits des prestations de soins délivrées aux patients étrangers non assurés sociaux en France 0,00 0,00

734 Prestations effectuées au profit des malades ou consultants d’un autre établissement 0,00 0,00

735 Produits à la charge de l’Etat, collectivités territoriales et autres organismes publics 0,00 0,00

   

Titre 3 Autres produits 4 178 546,29 0,00 -166 132,26 4 012 414,03

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 

(sauf 7071, 7087 et 709)

1 598 218,99

3 002,82

1 601 221,81

7071 Rétrocession de médicaments 85 000,00 963,20 85 963,20

7087 Remboursement de frais par les CRPA (activités suivies en comptabilités séparées *) 280 000,00 0,00 280 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 35 028,63 0,00 35 028,63

74 Subventions d’exploitation et participations (sauf 7471) 263 000,00 25 118,16 288 118,16

75 Autres produits de gestion courante 408 700,00 45 157,62 453 857,62

76 Produits financiers 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (sauf 7722) 158 216,67 -11 357,96 146 858,71

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 13 112,10 13 112,10

dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 51 016,67 0,00 51 016,67

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 956 462,00 -215 010,05 741 451,95

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 48 400,00 0,00 48 400,00

603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 118 020,00 0,00 118 020,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00

Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 

64729, 6489, 6319, 6339)

227 500,00

-14 006,05

213 493,95

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 44 221 949,06 0,00 84 491,22 44 306 440,28

DEFICIT PREVISIONNEL 23 296,69 0,00 0,00 0,00

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL 44 245 245,75 0,00 84 491,22 44 306 440,28

(*) remboursement de frais par les activités suivies en comptabilités séparées pour les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 

du code de la sécurité sociale 

(**) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

(***) à justifier par l'établissement



Etablissement CHS BLAIN EXERCICE : 2019

Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre budgétaire B) USLD

Dernier Virements de Décision EPRD

Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°1 N°1

Titre 1 Charges de personnel 1 295 000,00 0,00 137 413,22 1 432 413,22

621 Personnel extérieur à l'établissement 78 770,00 0,00 3 658,12 82 428,12

631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 67 300,00 0,00 3 982,53 71 282,53

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 29 250,00 0,00 1 227,48 30 477,48

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 79 990,00 0,00 -9 097,06 70 892,94

6411 Personnel titulaire et stagiaire 523 040,00 0,00 744,76 523 784,76

6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00 38 436,98 38 436,98

6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 180 270,00 0,00 79 202,21 259 472,21

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00 0,00 0,00

6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires titulaires 24 850,00 0,00 2 935,82 27 785,82

6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00

6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit 0,00 0,00 0,00 0,00

6425 Permanences des soins 320,00 0,00 -262,92 57,08

6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 282 325,00 0,00 14 442,85 296 767,85

6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 8 680,00 0,00 1 189,43 9 869,43

6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 16 125,00 0,00 945,07 17 070,07

6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 130,00 0,00 9,14 139,14

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 3 950,00 0,00 -1,20 3 948,80

Titre 2 Charges à caractère médical 60 750,00 0,00 -9 571,05 51 178,95

6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00

6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 35 900,00 0,00 -3 890,33 32 009,67

6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 5 450,00 0,00 -665,19 4 784,81

6066 Fournitures médicales 1 350,00 0,00 -737,85 612,15

6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Sous-traitance générale 13 100,00 0,00 -6 564,01 6 535,99

6131 Locations à caractère médical 3 500,00 0,00 -2 000,00 1 500,00

6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 1 450,00 0,00 4 286,33 5 736,33

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 260 000,00 0,00 -15 974,29 244 025,71

6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00

602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 17 750,00 0,00 -959,47 16 790,53

606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 37 790,00 0,00 -6 941,12 30 848,88

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00

603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00

61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 23 800,00 0,00 850,00 24 650,00

62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 180 660,00 0,00 -8 923,70 171 736,30

63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et dépréciations,

 financières et exceptionnelles

88 000,00 0,00 5 427,90 93 427,90

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 231,55 231,55
dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 88 000,00 0,00 5 196,35 93 196,35

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (*) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 1 703 750,00 0,00 117 295,77 1 821 045,77

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 1 703 750,00 0,00 117 295,77 1 821 045,77

Dernier Virements de Décision EPRD

Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°1 N°1

Titre 1 Produits afférents aux soins 694 505,00 0,00 1 357,00 695 862,00

7311 Forfait annuel de soins 694 505,00 0,00 1 357,00 695 862,00

736 Tarifs soins 0,00 0,00 0,00 0,00

737 Produits des pestations non prises en compte dans les tarifs journaliers afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Produits afférents à la dépendance 229 270,00 0,00 -487,76 228 782,24

734 Tarifs dépendance 229 270,00 0,00 -487,76 228 782,24

Titre 3 Produits de l'hébergement 535 971,00 0,00 17 590,31 553 561,31

7312 Hébergement ( établissement relevant du 6° de l'art. L. 312-1 du CASF) 535 971,00 0,00 17 590,31 553 561,31

7317 Tarif hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres produits des établissements relevant de l'art. L. 312-1 du CASF 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Autres produits 25 000,00 0,00 24 180,50 49 180,50

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes (sauf  

709)

0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00 10 293,70 10 293,70

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 2,19 2,19

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 22 350,00 0,00 515,80 22 865,80
dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 22 350,00 0,00 0,00 22 350,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00

603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00

Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 

64729, 6489, 6319, 6339)

2 650,00 0,00 13 368,81 16 018,81

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 1 484 746,00 0,00 42 640,05 1 527 386,05

DEFICIT PREVISIONNEL 219 004,00 0,00 74 655,72 293 659,72

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 1 703 750,00 0,00 117 295,77 1 821 045,77

31/12/N-2 31/12/N-1 31/12/N

Report à nouveau déficitaire (cumul) 112 419,38 112 419,38 112 419,38

Report à nouveau excédentaire (cumul) 0,00 0,00 0,00

(*) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui utilisent le compte de résultat prévisionnel de l'USLD

DECISION MODIFICATIVE N°  1 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementCHS BLAIN EXERCICE : 2019

Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre budgétaire A), DNA

Dernier Virements de Décision EPRD

Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°1 N°1

Titre 1 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00

631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00

6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00

6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00

645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance (sauf 6459) 0,00

647 Autres charges sociales (sauf 6479) 0,00

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00

Titre 2 Autres charges 50,21 0,00 0,78 50,99

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00

602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00

603 Variation des stocks 0,00

606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00

607 Achats de marchandises 0,00

61 Services extérieurs (sauf 619) 0,00

62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 0,00

63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,78 0,78

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00

68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 50,21 50,21

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00

TOTAL DES CHARGES 50,21 0,00 0,78 50,99

EXCEDENT PREVISIONNEL 9 949,79 0,00 0,00 5 575,91

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - A 10 000,00 0,00 0,78 5 626,90

Dernier Virements de Décision EPRD

Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°1 N°1

Titre 1 Produits de la DNA et de l'activité de production et de commercialisation 10 000,00 0,00 -4 373,10 5 626,90

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 

annexes (sauf  709)

10 000,00

-4 373,10

5 626,90

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00

72 Production immobilisée 0,00

74 Subventions d’exploitation et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00

Remboursements sur rémunération, charges sociales ou taxes (6419, 6459, 6479, 6489, 6319, 

6339)

0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00

TOTAL DES PRODUITS 10 000,00 0,00 -4 373,10 5 626,90
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - A 10 000,00 0,00 -4 373,10 5 626,90

DECISION MODIFICATIVE N°  1 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE


























































































































































































































